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CHU Sainte-Justine 

Projet de règlement P-06-044 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

 
COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE PRÉPARATOIRE 

 
 
Date : lundi 5 février 2007 
Heure : 10 h 00 
Lieu : OCPM, 1550, rue Metcalfe, 14ème étage 
 
Étaient présents :  
 
De l’arrondissement CDN—NDG : 

M. Louis Brunet, chef de division-urbanisme, DASE 
M. Daniel Lafond, directeur par intérim, DASE 
M. Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement urbain, DASE 

 
De la Ville de Montréal :  

M. Jocelyn Jobidon, conseiller en aménagement urbain, direction du développement des 
affaires 

 
De l’Office de consultation publique de Montréal : 

Mme Catherine Chauvin, commissaire et présidente de la commission 
M. Joshua Wolfe, commissaire 
Mme Stéphanie Espach, analyste-recherchiste 

 
Ouverture de la rencontre 
 
Après avoir présenté les membres de la commission, la présidente invite les participants autour de 
la table à s’identifier. 
 
Le cadre de la consultation publique 
 
Mme Chauvin expose le mandat de l’OCPM et rappelle le code de déontologie auquel sont 
assujettis les commissaires.  
 
La consultation publique 
 
La présidente énonce l’objet de la consultation et les étapes précédents la consultation. Elle 
explique ensuite le déroulement des séances publiques et les étapes subséquentes. 
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Le rôle des porte-parole et des personnes ressources de l’arrondissement  
 
Pour favoriser les échanges avec les participants, Mme Chauvin insiste sur le respect du temps 
alloué pour la présentation et l’importance de fournir une information compréhensible par tous.  
 
Le support logistique 
 
L’OCPM se charge de la préparation des salles, de l’accueil, de la sonorisation et de la 
sténographie. L’arrondissement fournit le matériel nécessaire à sa présentation.  
 
Le dossier de documentation 
 
La documentation pertinente à la consultation publique est accessible sur le site web de l’OCPM 
(www.ocpm.ca) et peut être consultée au bureau de l’arrondissement, à la direction du greffe de la 
ville de Montréal ainsi qu’au siège de l’OCPM. 
 
Varia 
 
Quelques éléments d’information ont fait l’objet d’échanges et de discussions. 
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